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Quelle technique mettre en œuvre? 

 Des documents existent 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/PlaqTA.pdf 

 

 

 

 

 

http://www.graie.org/graie/graiedoc/doc_telech/PlaqTA.pdf


Quelle technique mettre en œuvre? 

 Des documents existent 

http://www.adopta.fr/site/index.php?option=com_frontpage&Itemid=1 

 

 

 

 

 

 

 

 Des conseils  possibles dans les CAUE, agences d’urbanisme, associations 

(ASCOMADE, GRAIE, ADOPTA…)…. 

http://www.adopta.fr/site/index.php?option=com_frontpage&Itemid=1
http://www.adopta.fr/site/index.php?option=com_frontpage&Itemid=1
http://www.adopta.fr/site/index.php?option=com_frontpage&Itemid=1


Quelles aides financières – l’appel à projets « réduire la pollution 

pluviale » de l’agence de l’eau 
 

 

 

 appel à projet 2014 « réduire la pollution pluviale » qui vise en priorité : 

 
 Les travaux de désimperméabilisation et d’infiltration qui permettent de réduire le 

volume d’eaux pluviales collecté dans les réseaux d’assainissement unitaire. 

 

 
Mais également : 

 

 le traitement des eaux pluviales strictes collectées dès lors que les rejets se font 

dans des milieux où il existe un risque sanitaire (baignade, conchyliculture…), 

 le traitement de la pollution pluviale stricte collectée en zone d’activité sur des sites 

industriels dès lors qu’elle est à l’origine d’une pollution du milieu. 



Quelles aides financières – l’appel à projets « réduire la pollution 

pluviale » de l’agence de l’eau 
 

 

 Le calendrier : 

déc. 2013 

Lancement de 
l‘appel à projets 

mai/juin 2014 

Fin des 
candidatures  

2015 janv. 2014 sept. 2014 

Délibération du 

conseil 

d’administration 

Journées techniques 

« osons 

désimperméabiliser 

les sols ! » 

Instruction des 

demandes 

d’aides 

 Les porteurs de projets attendus : 

• les collectivités territoriales (communes et leurs groupements, conseils 

généraux et régionaux) 

• les organismes de recherche dès lors que le projet est également porté 

par une collectivité 

• les industriels 

• les promoteurs, aménageurs, architectes, syndic… 

• les associations… 



Quelles aides financières – l’appel à projets « réduire la pollution 

pluviale » de l’agence de l’eau 

 Les actions financées : 

• Des techniques innovantes de gestion des eaux pluviales (noues, fossés 

d’infiltration, toitures végétalisées…), 

• des études (déconnexion des eaux pluviales, validation des performances, 

pilotes de traitement, modélisations…), 

• des équipements de mesure et de gestion (dispositifs d’alerte à la pollution, 

dispositifs de mesure de pollution rejetée…), 

• des ouvrages de traitement…. 

 Sont exclus : 

• les travaux relevant de l’exploitation courante des ouvrages, 

• le renouvellement d’ouvrage à l’identique, 

• les travaux dont l’objectif est la prévention des inondations, 

• le traitement par des séparateurs d’hydrocarbures des eaux de pluie 

collectées sur des zones de parking. 

 
 Sont aidés dans le cadre du programme classique : 

• les travaux sur les réseaux unitaires (réhabilitation, mise en séparatif…). 



 L’aide de l’agence pour l’ensemble des actions est une subvention de 50% 

maximum avec : 

• une enveloppe financière globale de 15 M€, 

• une aide maximale de 1 M€. 

 

 La sélection des projets se fait en fonction des enjeux suivants : 

• l’efficacité du projet en volume d’eau déconnecté ou en efficacité de 

traitement, 

• le caractère innovant du projet, 

• la faisabilité technique, 

• la solidité financière du projet, 

• l’exemplarité et la valorisation à d’autres territoires des bassins, 

• le nombre de personnes concernées pour les actions groupées. 

Quelles aides financières – l’appel à projets « réduire la pollution pluviale » 

de l’agence de l’eau 



Pour en savoir plus : 

http://www.eaurmc.fr/ 

Quelles aides financières – l’appel à projets « réduire la pollution pluviale » 

de l’agence de l’eau 

Et aussi les exemples de projets financés 

dans le cadre de l’appel à projets 2013 

 

 

 

 

 

 

 

OSONS DÉSIMPERMÉABILISER LES SOLS ! 

Des collectivités s’engagent 
 

 

 

 

 

Les villes s’intéressent de plus en plus aux techniques pour infiltrer l’eau là où elle tombe : 

jardins de pluie, noues… et ainsi redonner aux sols leur rôle d’éponge. Sur des sols 

désimperméabilisés, l’eau de pluie peut s’infiltrer. Ce sont des solutions que l’agence de 

l’eau soutient car elles permettent d’éviter l’engorgement des réseaux d’assainissement qui 

lors de fortes pluie peuvent déborder et ainsi polluer les nappes et les rivières.  

 

Pour encourager les collectivités à désimperméabiliser leur espace urbain, l’agence de l’eau  

a lancé un appel à projets en 2013 permettant de financer jusqu’à 50% les projets de 

réduction de la pollution pluviale. Sur une enveloppe de 10 M€, 4 M€ ont été investis pour 

des projets d’infiltration. 

En 2014, l’agence de l’eau renouvelle son soutien aux collectivités et lance un nouvel appel 

à projets doté de 15 M€.  

 

Exemplaires, les projets présentés ci-dessous financés en 2013 dans le cadre du 1er appel à 

projets sortent de terre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


